
Quand les finances publiques
dérapent… aux États-Unis
Christophe Blot

Alors  que  l’attention  s’est  récemment  portée  sur  la
dégradation des finances publiques françaises, il peut être
intéressant de s’arrêter sur la situation budgétaire outre-
Atlantique. En effet, le déficit total sur l’année civile 2023
a atteint 8 % du PIB, soit une hausse de 4 points par rapport
à 2022 et un niveau bien plus important que ce qui avait été
anticipé en fin 2022 ou début 2023[1]. Cette augmentation ne
résulte pas d’une dégradation de la situation macroéconomique
américaine. Bien au contraire, les performances économiques
ont été meilleures qu’anticipé notamment parce qu’elles ont
été tirées par cette politique budgétaire expansionniste[2].

La croissance soutenue par la politique budgétaire

L’économie  américaine  a  déjoué  tous  les  pronostics  et  le
ralentissement anticipé en 2023 ne s’est pas réalisé, malgré
le resserrement monétaire amorcé au printemps 2022 par la
Réserve fédérale[3]. La croissance a atteint 2,5 % après 1,9 %
l’année  précédente.  Parallèlement,  l’inflation  a  baissé
atteignant 2,7 % en glissement annuel en fin d’année 2023
après un pic à 6,8 % au deuxième trimestre 2022[4]. Faut-il en
déduire que la banque centrale a réussi son pari de réduire
l’inflation sans dégrader la situation macroéconomique ? Une
explication  alternative  serait  plutôt  que  la  restriction
monétaire  a  été  compensée  par  une  politique  budgétaire
expansionniste  et  que  la  réduction  de  l’inflation  résulte
surtout de la baisse des prix de l’énergie et la disparition
des  contraintes  d’approvisionnement  puisque  la  demande  est
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restée dynamique. En effet, sur l’ensemble de l’année, les
dépenses  publiques  de  consommation  et  d’investissement  ont
progressé  de  4  %  en  volume,  contribuant  à  la  croissance
annuelle  pour  0,7  point.  L’investissement  public  a  été
particulièrement  dynamique  dans  les  États  et  gouvernements
locaux  puisqu’il  a  progressé  de  11,7  %  en  2023.  Ceci
s’explique par un accord Bipartisan voté par le Congrès en
novembre 2021 et qui prévoyait une enveloppe de 1200 Mds de
dollars (4,4 % du PIB de 2023) pour le financement de projets
d’infrastructures  (transports,  énergie  et  climat)
essentiellement  réalisés  à  l’échelon  local.  Les  dépenses
d’investissement fédérales hors défense ont également crû de
plus de 7 %.  Par ailleurs, la consommation des ménages a
probablement été soutenue par une baisse de la collecte de
l’impôt  sur  le  revenu,  notamment  au  premier  trimestre  de
l’année[5]. Il en a résulté un léger rebond du taux d’épargne
au  premier  semestre  mais  sur  l’ensemble  de  l’année,  la
consommation des ménages est restée dynamique, progressant de
2,2 %.

La politique budgétaire reste expansionniste même en phase
haute du cycle

La conséquence de cette politique est que le niveau du déficit
est un des plus élevé enregistré aux États-Unis depuis 1960.
Les deux seules périodes où le déficit fut plus élevé sont
2009-2012 et 2020-2021, toutes les deux caractérisées par une
forte  dégradation  de  l’activité  économique.  En  2023,  la
politique budgétaire est donc restée expansionniste dans une
situation  conjoncturelle  favorable.  Fin  2022,  le  taux  de
chômage était de 3,5 % et le niveau de tensions sur le marché
du travail – mesuré par le ratio entre le nombre de chômeurs
et  les  offres  d’emploi  –  à  un  niveau  record.  Selon  les
estimations  du  CBO,  le  PIB  était  à  son  potentiel  en  fin
d’année, ce qui ne semblait donc pas justifier une politique
budgétaire  expansionniste.  Pourtant,  en  2023,  le  solde
budgétaire  primaire  structurel  s’est  dégradé  de  3  points.



Cette situation est quasi-inédite pour une période de phase
haute du cycle puisque le seul précédent remonte à 2018-2019
lorsque l’administration Trump a fortement réduit la fiscalité
des ménages les plus aisés et des entreprises. Historiquement,
la politique budgétaire était pourtant contra-cyclique, c’est-
à-dire  que  le  solde  structurel  primaire  se  dégradait  en
période de ralentissement mais s’améliorait lorsque l’écart de
croissance était positif ou à l’équilibre, comme à la fin des
années 1990 ou en 2006-2007.

Les  choix  budgétaires  récents  pourraient  suggérer  que  les
gouvernements américains – Trump ou Biden – ne tiennent plus
compte  de  la  contrainte  budgétaire.  À  quelques  mois  des
élections présidentielles, la question des déficits et de la
dette ne semble pas au cœur du débat public. Le risque n’est
pas tant économique que politique. Comme en France, malgré la
hausse de la dette publique américaine passée de 107,8 % du
PIB en 2019 à 124 % en 2023, l’état fédéral américain n’est
pas en faillite [6]. La charge d’intérêts a certes augmenté
avec  la  hausse  des  taux  d’intérêt  mais  la  dette  publique
américaine trouve toujours des acquéreurs et reste aux yeux
des investisseurs un des placements les plus sûrs et les plus
demandés de la planète. Le risque de défaut existe pourtant
mais  il  est  principalement  lié  au  fonctionnement
institutionnel selon lequel le plafond de la dette doit être
voté par le Congrès. Une analyse d’économistes de la Réserve
fédérale  de  Chicago  montre  que  les  transactions  sur  les
contrats  CDS  (Credit  Default  Swap)  portant  sur  la  dette
souveraine américaine ont fortement augmenté lors des trois
derniers épisodes au cours desquels le plafond de dette a été
atteint[7]. Ainsi, début 2023, les primes de CDS ont fortement
augmenté reflétant une probabilité implicite de défaut qui est
passé de moins de 0,5 % fin 2022 à un pic de 4 % en avril
2023. Or, dans quelques mois, il faudra renégocier le plafond

de la dette suspendu pour l’instant jusqu’au 1er janvier 2025.
Les  tensions  entre  Républicains  et  Démocrates  rendent  ces
négociations de plus en plus difficiles. Chaque camp porte



certes la responsabilité de cette situation mais les enjeux
politiques  les  amènent  non  seulement  à  rejeter  la
responsabilité sur l’autre camp et a exigé toujours plus de
contreparties pour accepter un relèvement du plafond.

[1] En novembre 2022, le FMI anticipait un déficit à 5,7 % et
dans notre prévision d’avril 2023, nous prévoyions même un
déficit de 3,1 %.

[2] Voir ici pour notre analyse détaillée de la situation
conjoncturelle américaine.

[3] Voir le Blog de l’OFCE du 3 octobre 2023.

[4] Il s’agit ici de l’inflation mesurée par le déflateur de
la  consommation  qui  est  l’indicateur  ciblé  par  la  banque
centrale américaine.

[5]  La  contribution  des  impôts  à  la  croissance  du  revenu
disponible nominal des ménages s’est élevée à 2 points en 2023
alors  qu’elle  avait  été  négative  en  2022.  Selon  le  CBO
(Congressional budget office), la baisse de l’impôt sur le
revenu  s’explique  par  de  moindres  plus-values  et  par  des
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reports  d’impôts  dont  ont  bénéficié  les  victimes  de
catastrophes  naturelles.

[6] En France, la dette a augmenté de 13 points sur la période
pour atteindre 110,6 % du PIB en 2023.

[7] Voir « What Does the CDS Market imply for a U.S. Default
? ».  Un CDS est un contrat selon lequel une partie paye une
prime appelée prime de CDS à une autre partie en échange d’une
protection en cas d’occurrence d’un évènement, ici un défaut
souverain.

Pourquoi  le  chômage  des
jeunes  résiste-t-il  à  des
moyens inédits ?
Bruno Coquet

L’emploi des jeunes : une veille histoire

La France est depuis longtemps à la peine en matière d’emploi
des jeunes[1]. Les jeunes sont relativement peu nombreux à
sortir prématurément du système scolaire, donc à entrer très
tôt sur le marché du travail. Mais ceux-là rencontrent de
fortes  difficultés  d’insertion,  si  bien  que  leur  taux  de
chômage est très élevé, et cela pèse durablement sur leur
trajectoire professionnelle. La comparaison avec les autres
pays  est  brouillée  car  les  indicateurs  usuels  pour  les
tranches d’âge jusqu’à 24 ans (taux de chômage, taux d’emploi,
etc.)  dépendent  beaucoup  de  la  stratégie  choisie,  entre
éduquer longtemps (comme en France) ou insérer dans l’emploi
très tôt (Pays-Bas, etc.).
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Les écarts avec les pays voisins s’amenuisent à mesure que
l’on  s’élève  dans  les  tranches  d’âge.  Tous  les  jeunes
finissant par entrer sur le marché du travail, la comparaison
de leur situation dans la tranche d’âge 25-29 ans est alors
bien  plus  significative.  Ainsi  avec  51,7%  de  diplômés  de
l’enseignement supérieur parmi les 25-29 ans, en progression

de près de 10 points en 20 ans, la France pointe au 7e rang
européen[2] ; le taux d’emploi de ces jeunes diplômés est
toutefois un peu plus faible que chez nos voisins, notre pays

se classant au 11e rang de l’UE. Mais surtout, les non-diplômés
de cette tranche d’age demeurent mal insérés : 10 ans après
leur sortie du système éducatif, moins d’un sur deux est en

emploi, ce qui classe la France au 22e rang européen. Et
finalement,  le  taux  d’emploi  tous  diplômes  confondus  nous

place désormais dans la seconde moitié de l’UE (15e, vs 11e en
2002) dans cette tranche d’âge des 25-29 ans, où la part des

jeunes au chômage (9,7%) positionne notre pays au 21e rang de

l’UE (15e en 2002).

C’est pourquoi l’UE comme les organisations internationales
ont régulièrement pointé la France pour la faible efficacité
des politiques d’emploi destinées aux jeunes, et que depuis 20
ans tous les gouvernements lancent régulièrement des plans
pour les renforcer.

Le tournant de 2017

Les politiques de l’emploi envers les jeunes ont pris une
nouvelle  tournure  à  partir  de  2017  :  davantage
d’accompagnement intensif, plus de cursus professionnalisants
en  alternance,  moins  de  contrats  non-marchands  aidés  peu
propices à favoriser l’insertion en emploi[3]. La France a en
cela  suivi  les  recommandations  maintes  fois  réitérées  de
l’Union  européenne,  et  des  organisations  internationales,
également reprises par la Cour des Comptes[4]. En 2020, le
plan  #1jeune1solution  déployé  pour  prémunir  les  jeunes
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d’éventuelles conséquences de la crise sanitaire[5] a été doté
de  moyens  inégalés,  et  poursuivi  bien  au-delà  de  ce  que
nécessitait l’objectif initial.

Dès 2020, on peut observer que les dispositifs de soutien à
l’emploi des jeunes ont changé à la fois de nature et de
dimension,  avec  des  effets  très  nets  sur  le  nombre  de
bénéficiaires et les budgets alloués. Si l’on additionne les
dispositifs  de  contrats  aidés,  d’alternance  et
d’accompagnement renforcé, 900 000 jeunes bénéficiaient chaque
année d’une mesure de soutien public au milieu de la dernière
décennie, un peu plus de 1 million de 2017 à 2019, et plus de
1,4 million à partir de 2020 (Graphique 1). Fin 2024, le
montant cumulé des dépenses engagées depuis 2020 atteindra
environ 100 milliards d’euros.

Les  résultats  en  termes  d’emplois  sont  au  rendez-vous  :
612  000  créations  d’emplois  pour  les  jeunes  de  15-24  ans
depuis fin 2017, bien au-delà des 84 000 que la conjoncture
aurait créées si la part des jeunes dans l’emploi était restée
stable. Mais sur ce total, la hausse de 498 000 depuis fin
2019 s’explique presque exclusivement par la hausse du nombre
d’apprentis  (475  000).  L’essentiel  des  créations  d’emplois
vient donc du soutien exceptionnel à l’apprentissage[6], avec
cependant  une  forte  incertitude  quant  à  la  réalité  des
créations nettes d’emplois car environ la moitié des contrats
d’apprentissage se seraient substitués à d’autres formes de
contrats, et que la pérennité de l’effet net sur l’emploi est
incertaine si les subventions venaient à diminuer.



Des effets décevants

Le tableau est beaucoup plus décevant du côté du chômage :
-51 000 chômeurs de 15 à 24 ans au sens du BIT depuis 2017,
dont -39 000 depuis fin 2019[7], soit à peine plus que ce que
la  conjoncture  est  à  même  d’expliquer.  Et  si  le  taux  de
chômage (le ratio chômeurs / actifs) a baissé, c’est surtout
en  raison  de  la  hausse  du  dénominateur  qui  enregistre  la
transformation  d’étudiants  inactifs  en  apprentis,  qui
deviennent  de  ce  fait  actifs  (cf.  ci-dessous).  Plus
préoccupant  :  fin  2023  le  nombre  de  NEETs[8]  dépasse  son
niveau de fin 2019 alors que cette population est une priorité
des politiques publiques, et le nombre de jeunes dans le halo
du chômage augmente (Graphique 2).
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Au-delà de la déception, ces résultats interrogent et sont
inquiétants  en  termes  d’efficience  en  regard  de  l’ampleur
inédite des moyens mobilisés, surtout si l’on considère que la
conjoncture  du  marché  du  travail  était  particulièrement
favorable.

En toile de fond, la reconfiguration des politiques de soutien
à l’emploi des jeunes peut être illustrée par la dynamique de
trois grands groupes de dispositifs[9] :

L’apprentissage s’est développé de façon vertigineuse,
au prix d’un coût par apprenti accru de 60 % (22 000€ en
2023) et d’un budget quadruplé depuis 2017. Depuis 2020,
ces  moyens  sont  concentrés  sur  les  étudiants  du
supérieur, dont la probabilité d’insertion en emploi une
fois diplômé est déjà excellente. En outre, les chômeurs
profitent  peu  de  ce  boom,  puisqu’ils  représentent
toujours moins de 6% des nouveaux apprentis en 2023.
L’accompagnement  renforcé,  appuyé  d’abord  sur  la
Garantie Jeunes (GJ), puis sur le Contrat d’Engagement
Jeunes (CEJ) depuis 2022, ainsi que sur le Parcours
PACEA mis en œuvre par les Missions Locales, a soutenu
en moyenne 440 000 jeunes par an depuis 2018, là encore
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un niveau très supérieur à celui atteint au début de la
décennie 2010 avec les dispositifs d’alors.
Enfin,  si  l’on  excepte  la  parenthèse  de  la  crise
sanitaire, les contrats aidés classiques, destinés à des
publics  rencontrant  d’importantes  difficultés
d’insertion  sont  descendus  à  leur  plus  bas  niveau
historique. On peut aussi noter que les deux seules
années au cours desquelles le nombre de jeunes chômeurs
au sens du BIT diminue significativement (2020 et 2021)
sont  contemporaines  de  l’Aide  à  l’Embauche  des
Jeunes[10]  (Graphique  1).

Cette lecture descriptive ne constitue pas une évaluation de
l’efficacité des dispositifs mais elle permet de formuler des
hypothèses : d’un côté, les moyens de la politique de l’emploi
ont été absorbés pour soutenir des publics très employables
qui  n’auraient  pas  pointé  au  chômage  (apprentis  de
l’enseignement supérieur) surtout dans un marché du travail
dynamique  ;  d’un  autre  côté,  il  est  plausible  que  la
substitution d’un accompagnement renforcé à des contrats aidés
classiques n’ait pas porté les fruits espérés, et que la quasi
absence  des  contrats  aidés  ait  finalement  pu  être
préjudiciable  à  l’insertion  de  certains  jeunes.

Ces  hypothèses  permettraient  d’expliquer  à  la  fois  le
dynamisme de l’emploi, la très faible baisse du chômage des
jeunes et un taux de NEETs supérieur à celui qui prévalait en
2019.

Une évaluation précise de chacun de ces dispositifs apparaît
urgente, afin de pourvoir concentrer les moyens budgétaires
qui  se  raréfient  sur  les  mesures  les  plus  efficientes,
d’autant  plus  que  la  remontée  du  chômage  risque  fort  de
toucher plus rapidement les jeunes qui entrent sur le marché
du travail.



[1] OCDE (2009) Des emplois pour les jeunes : France.

[2]  Les  données  utilisées  dans  ce  paragraphe  proviennent
d’EUROSTAT, sur la période 2002-2022.

[3] Voir par exemple : Audrey FARGES, Raphaël FROGER (2023)
Comment l’insertion en emploi six mois après un contrat aidé
non marchand évolue-t-elle depuis 2015 ? » Dares Analyses
n°11 ; Damien EUZENAT (2023) « Estimation de l’effet d’aubaine
des  contrats  aidés.  Enseignements  d’une  expérience  quasi
naturelle en France » Dares, Document d’Études n°269.

[4] COUR DES COMPTES (2022) Rapport Public Annuel.

[5]  Dossier  du  Presse  du  Plan  #1Jeune1solution,  p.3  (23
juillet 2020).

[6] Bruno COQUET (2023) « Apprentissage un bilan des années
folles », OFCE Policy Brief n°117.

[7]  -80  000  DEFM  (Demandeurs  d’emploi  en  fin  de  mois)
catégories ABC de moins de 25 ans depuis 2017, dont seulement
-30 000 pour la période 2020-2023

[8] Jeunes ni scolarisés, ni en emploi, ni en formation (Not
in Education, Employment or Training en anglais).

[9] Les données d’emploi et de chômage portent sur la tranche
d’âge  15-24  ans  tandis  que  les  données  relatives  aux
dispositifs de politique de l’emploi portent sur la tranche
15-25 ans. De petits écarts comptables sont donc possibles
entre les deux périmètres, qui n’influent qu’à la marge sur le
diagnostic formulé ici.

[10]  Cette  aide  n’était  pas  ciblée  sur  des  jeunes  en
difficulté contrairement aux contrats aidés classiques.
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Un  Fonds  Européen  pour  le
Climat
Jérôme  Creel,  Fipaddict,  Clara  Leonard,  Nicolas  Leron  et
Juliette de Pierrebourg

Comment  sortir  du  dilemme  entre  épuisement  planétaire  et
contraintes  budgétaires  dans  lequel  se  trouvent  les  États
européens ? Ces derniers sont pris en étau entre l’ampleur des
investissements à réaliser pour respecter leurs engagements en
matière de réduction des émissions carbone et la nécessité de
respecter  un  équilibre  budgétaire  dicté  par  les  règles
européennes. Si ce dilemme n’est pas résolu, les gouvernements
risquent de revoir à la baisse leurs ambitions climatiques.
Sans assouplissement des règles budgétaires nationales, une
seule voie est possible pour résoudre ce dilemme : celle d’un
projet  et  d’un  financement  commun  au  niveau  de  l’Union
européenne au travers de la création d’un Fonds Européen pour
le Climat[1].

Les  États  membres  de  l’Union  européenne  font  face  à  des
injonctions  contradictoires  que  la  création  d’un  Fonds
Européen pour le Climat participerait à atténuer, sinon à
résoudre. D’un côté, ils doivent réaliser les investissements
nécessaires pour respecter leurs objectifs de réduction des
émissions carbone et atteindre l’objectif net zéro à l’horizon
2050.  De  l’autre,  ils  sont  contraints  par  les  règles
budgétaires européennes et la remontée des taux, qui limitent
leurs capacités d’endettement et de financement. Pris dans cet
étau,  les  gouvernements  ont,  jusqu’ici,  préféré  abandonner
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leurs ambitions climatiques et privilégier la soutenabilité
budgétaire. En France, le rabot de 2,1 milliards d’euros sur
les  crédits  dédiés  à  l’écologie  dans  le  cadre  du  décret
d’annulation  visant  à  tenir  nos  objectifs  budgétaires  en
constitue l’illustration la plus frappante. Pour répondre à ce
dilemme qui met en péril notre capacité à faire face au défi
climatique, nous proposons la création d’un Fonds Européen
pour  le  Climat.  Chargé  d’assurer  le  financement  de  la
transition, il constituera un pas de plus vers une Europe unie
autour d’un enjeu commun.

Les  estimations  du  déficit  actuel  d’investissements  pour
atteindre les objectifs de décarbonation s’accordent sur des
besoins  additionnels  significatifs  :  une  fourchette  basse
autour de 2 à 3 % du PIB européen (cf. tableau). Ces besoins
interviennent dans un contexte marqué par un accord sur de
nouvelles  règles  budgétaires  européennes  tout  autant
restrictives que les précédentes, et par la disparition à
l’horizon 2026 des financements liés au plan de relance Next
Generation  EU.  Au  total,  ces  nouvelles  contraintes
imposeraient aux États européens de réaliser des économies
d’environ 2,5 points de PIB d’ici quatre ans, ce qui paraît
difficilement tenable.

Tableau  –  Estimations  des  besoins  additionnels
d’investissement dans la transition écologique en Europe

Estimation (à prix constants) Source

406 milliards d’euros (2,6% du PIB) I4CE (2024)

360 milliards d’euros (2,3% du PIB)
Institut Rousseau

(2024)

2% du PIB par an jusqu’en 2030, puis 1%
jusqu’en 2050.

Bruegel (2022)

https://www.consilium.europa.eu/media/70386/st06645-re01-en24.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/70386/st06645-re01-en24.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/70386/st06645-re01-en24.pdf
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://next-generation-eu.europa.eu/index_fr
https://www.i4ce.org/wp-content/uploads/2024/02/European-Climate-Investment-Deficit-report-An-investment-pathway-for-Europe-future_V1.pdf
https://drive.google.com/file/d/1cDQmQB0iezwthxiaoM83VxbllhrNz-0O/view
https://www.bruegel.org/sites/default/files/wp_attachments/Bruegel_Blueprint_32_230222.pdf


La Commission Européenne chiffre à 416
milliards d’euros (soit 2,6% du PIB) le

besoin d’investissements en Europe jusqu’à
2030. À cela s’ajoutent 205 milliards
d’euros additionnels (soit 1,3% du PIB)

entre 2030 et 2050.

Commission
européenne (2020)

Commission
européenne (2024)

Les investissements nécessaires pour assurer la transition ne
sont pas tous rentables et certains, par essence, relèvent de
l’échelle  supranationale  et  du  bien  commun  européen  (cf.
Allemand  et  al.,  2023).  Le  Fonds  pourrait  orienter  ses
financements  vers  ces  investissements  qui  sont,  à  l’heure
actuelle, mal pris en charge tant par le secteur public que
par le secteur privé. Un financement commun aurait de nombreux
effets positifs : cela permettrait de réaliser des économies
d’échelle, de répondre à la demande concrète des citoyens
européens de voir des projets financés à l’échelle européenne,
de  coordonner  et  planifier  l’effort  de  transition  et  de
garantir que toutes les dépenses nécessaires aient lieu tout
en réduisant leur poids budgétaire pour les États membres.
Pour cela, il faudrait privilégier les subventions. D’autres
outils pourraient être cependant envisagés en complément, tels
que des prêts concessionnels aux États membres à des taux plus
faibles que le taux de marché et des garanties de prêts (par
exemple, ceux de la Banque Européenne d’Investissement).

Pour financer le Fonds, il faudra à la fois réfléchir à des
ressources propres et au versement d’un capital par les États
membres en fonction de clés de répartition adaptées à l’enjeu.
Si  de  nouvelles  ressources  propres  de  l’Union  Européenne
pourraient être envisagées, elles risquent de ne pas suffire
ou d’être politiquement trop coûteuses pour être mises en
place. L’expérience de NGEU ne plaide pas en faveur de cette
solution  :  les  ressources  propres  additionnelles  pour
rembourser la dette émise pour financer NGEU sont encore bien
loin des attentes et des enjeux financiers (et passées assez
largement  sous  silence  dans  l’évaluation  à  mi-parcours  de
NGEU). Il faudra donc avoir recours à un financement commun

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:749e04bb-f8c5-11ea-991b-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:749e04bb-f8c5-11ea-991b-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:6c154426-c5a6-11ee-95d9-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:6c154426-c5a6-11ee-95d9-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/pourquoi-et-comment-perenniser-next-generation-eu/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_24_943
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_24_943


par les États membres. Il sera alors nécessaire de mener une
négociation sur des clés de répartition entre États membres
afin  de  déterminer  les  critères  selon  lesquels  les  fonds
seront abondés puis alloués. Différents critères pourraient
être envisagés et qui ne refléteraient pas simplement le poids
économique ou de population de ces différents États. Le Fonds
européen pour le climat pourrait être financé en priorité par
les États membres ayant le plus de capacités budgétaires et
les émissions historiques les plus importantes ; il pourrait
bénéficier en particulier aux États dont les capacités sont
trop  limitées  pour  répondre  convenablement  au  défi  de  la
transition, et qui ont les besoins de financement les plus
importants  pour  atteindre  leurs  cibles  de  réduction
d’émissions.  Une  telle  clé  de  répartition  contribuerait  à
renforcer la symétrie entre les règles budgétaires et des
règles  climatiques  complémentaires  qu’il  conviendrait  de
créer.

Envisager un Fonds Européen pour le Climat permettra à terme
de mettre en place une stratégie de financement ordonnée et
transparente de la transition écologique en nous forçant à
chercher à résoudre le dilemme entre épuisement planétaire et
budgétaire.  En  effet,  la  répartition  de  la  charge  entre
l’échelle nationale et européenne, entre États membres, mais
également entre le secteur public, les entreprises, le secteur
financier  et  les  ménages  doit  être  le  fruit  d’une
concertation. Elle devra mener à la définition d’une stratégie
de financement évitant de faire peser des risques systémiques
sur l’Europe, que ce soit par surcharge budgétaire ou par
inaction  climatique.  La  note  dont  ce  texte  est  tiré  met
également en avant la nécessité de développer des estimations
des besoins de financement pour chaque pays européen avec une
méthodologie  harmonisée  pour  assurer  une  planification  et
développer une vision systémique.

Enfin, ce Fonds, en ciblant les investissements essentiels
mais peu rentables, répondrait à l’appel des citoyens pour une

https://www.institutavantgarde.fr/des-regles-symetriques-europeennes/
https://www.institutavantgarde.fr/des-regles-symetriques-europeennes/
https://www.institutavantgarde.fr/wp-content/uploads/2024/04/2_FondsClimat_VF.pdf


action  à  l’échelle  de  l’UE  en  faveur  des  énergies
renouvelables, notamment (cf. Eurobaromètre 100 de l’automne
2023). Il pourrait également contribuer à « faire l’Europe »,
en renforçant la capacité budgétaire de l’UE, que les citoyens
européens appellent de leurs vœux.

[1] Ce texte reprend les propositions et analyses d’un rapport
publié  par  l’Institut  Avant-Garde  dans  le  cadre  de  la
préparation  des  Élections  européennes  de  juin  2024.

Effet de la réforme du RSA
sur les chiffres du chômage ?
La prévision de printemps de l’OFCE pour l’économie française,
publiée aujourd’hui, indique un taux de chômage prévu à 8,2 %
fin 2024 et 8,1 % fin 2025. La réforme du RSA dans la Loi pour
le plein emploi pourrait impacter le taux de chômage au sens
du  BIT,  indicateur  publié  par  l’Insee.  Une  possible
modification  du  comportement  des  allocataires  du  RSA
interrogés  dans  l’Enquête  Emploi  pourrait  entraîner  une
variation du taux de chômage estimée entre 0,1 et 1,2 point.
Par Magali Dauvin

https://europa.eu/eurobarometer/surveys/detail/3053
https://www.institutavantgarde.fr/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/effet-de-la-reforme-du-rsa-sur-les-chiffres-du-chomage/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/effet-de-la-reforme-du-rsa-sur-les-chiffres-du-chomage/
https://www.ofce.fr/pages-chercheurs/page.php?id=142

